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Révision du Plan Local d’Urbanisme : 

 
BILAN DE LA CONCERTATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 juillet 2025 ARRETANT LES 

DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
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Bilan de la concertation 
 
 

1. Rappel du contexte 
 
La commune de Gorbio a entrepris par délibération du conseil municipal du 10 décembre 2015 la mise 
en révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) complétée par la délibération du 27 juin 2022. 
 
Ladite délibération précisait les objectifs guidant la démarche de révision du PLU et fixait les modalités 
de la concertation, conformément aux dispositions des articles L.103-2 et suivants du Code de 
l’Urbanisme, celle-ci devant se dérouler pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au 
point du projet de PLU, étant précisé qu’à l’issue, M. Le Maire en présenterait le bilan au conseil 
municipal qui en délibérerait et arrêterait le projet de PLU.  
 
C’est l’objet du présent document. 
 
 

2. Les objectifs de la concertation  
 
La concertation publique a pour objectifs : 

- D’informer les différents publics (administrés, professionnels, élus, acteurs économiques, 

associations...) du projet d'aménagement, 

- De recueillir les questions et avis sur le projet, ses caractéristiques et ses impacts, 

- De favoriser la participation active du public, 

- D'enrichir le dossier soumis à la concertation publique via l'élaboration du bilan de la 

concertation. 

 
 

3. Le dispositif de la concertation  
 
La délibération précitée a fixé le dispositif de la concertation publique tel que :  

- La mise à disposition pour le public d’un registre permettant de recueillir les observations, avis 

ou remarques formulés, en mairie, aux heures habituelles ; 

- La mise en ligne des documents validés sur le site internet de la commune ; 

- La tenue de trois réunions publiques : une après le diagnostic, une après le PADD et une avant 

l’arrêt du projet ; 

- La création de panneaux explicatifs (format type A0) consultables en Mairie, à la suite des 

réunions publiques ; 

- La publicité liée à la concertation sera effectuée par les voies habituelles, à savoir affichage en 

Mairie, site internet, bulletin municipal si possible. 
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La concertation s’est organisée autour des trois phases de la procédure 
d’élaboration du PLU : 

 
Établissement du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement 

 
Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) 
 

Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 
du zonage et du règlement. 
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1. PRESENTATION DU NOUVEAU CONTEXTE LEGISLATIF ET DE LA 

PROCEDURE DE REVISION DU PLU – REUNION PEDAGOGIQUE 

 
Une première réunion publique s’est tenue le 8 mars 2017 afin de présenter à la population le cadre 
réglementaire ainsi que la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
À cette occasion, la méthode de travail conjointe entre la commune et le bureau d’études a également 
été exposée. 
 
La réunion, à laquelle ont assisté environ 25 personnes, s’est déroulée sans qu’aucune question ne soit 
soulevée par le public. 
 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Le Maire. 
 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté le contexte réglementaire 
et les étapes d’un Plan Local d’Urbanisme par le biais d’un diaporama. 
 
 
Présentation des actions de concertation 
Cette réunion a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet de la Mairie ; 
- Un affichage sur les panneaux publics et en Mairie ; 
- Une annonce par voie de presse : Nice-Matin. 
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Affichage sur les panneaux 
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Publication sur le site internet de la commune 
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Extrait du diaporama  
 
 
 

 
 
Article du Nice-Matin 
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2. DIAGNOSTIC ET ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET PROJET 

D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 
 
L’élaboration du diagnostic et de l’état initial de l’environnement ainsi que le projet d’aménagement 
et de développement durables (PADD) est la première phase de la procédure d’élaboration de la 
révision du PLU de Gorbio.  
Une réunion publique s’est tenue le 26 avril 2017 afin que les habitants puissent prendre connaissance 
des documents produits et émettre ainsi des avis et d’éventuelles remarques. 
 
Présentation des actions de concertation 
La réunion de présentation du diagnostic et de l’état initial de l’environnement ainsi que du projet 
d’aménagement et de développement durables à la population a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet ; 
- Un affichage sur les panneaux publics et en Mairie ; 
- Une annonce par voie de presse : Nice-Matin. 

 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Le Maire. 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté le diagnostic et l’état initial 
de l’environnement ainsi que les orientations du PADD par le biais d’un diaporama présentant les 
grandes thématiques et les grands enjeux territoriaux en matière d’environnement, d’urbanisme et de 
paysage notamment. 
Une vingtaine de personnes étaient présentes.  
 
Un registre a été mis à disposition du public en Mairie pour y recevoir les éventuelles observations. 
 
 
Synthèse des résultats de la concertation 
 
La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la 
population : 
 

• Le nouveau PLU sera-t-il plus restrictif ? 
✓ Comme exposé lors de la première réunion publique, par rapport au PLU en vigueur le 

contexte réglementaire a été renforcé notamment par une meilleure prise en compte 
des enjeux environnementaux : protection des espaces naturels, de la nature en ville, 
réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, limiter 
l’imperméabilisation du sol etc.  

 

• La commune envisage-t-elle de créer des parkings ? 
✓ Le stationnement sera renforcé notamment dans le centre-village. 

 

• La commune prévoit-elle d’organiser une autre réunion ? 
✓ Une réunion publique sur la phase réglementaire sera organisée.  

 

• Quel document est applicable en attendant l’approbation de cette révision ? 
✓ Le PLU en vigueur demeure applicable jusqu’à l’approbation du nouveau PLU.  
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La communication 
 

 
 
Affiche annonçant la réunion publique 
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Extrait du diaporama  
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Extrait article du Nice-Matin 
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3. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE, 
ZONAGE ET REGLEMENT 

 
La deuxième phase de la révision du Plan Local d’Urbanisme concerne la traduction réglementaire du 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD) au sein des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), du zonage et du règlement.  
Après avoir été présenté aux Personnes Publiques Associées le 29 novembre 2022, une réunion 
publique s’est tenue le même jour afin que les habitants puissent prendre connaissance des 
documents produits et émettre ainsi des avis et d’éventuelles remarques. 
 
Présentation des actions de concertation 
La réunion de présentation des traductions réglementaires du projet d’aménagement et de 
développement durables à la population a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet de la Mairie ; 
- Un affichage sur les panneaux publics et en Mairie ; 
- Une annonce par voie de presse : Nice-Matin ; 
- Une diffusion sur les réseaux sociaux. 

 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Le Maire. 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté par le biais d’un diaporama 
les principes du projet de règlement et de zonage. 
 
Une vingtaine de personnes étaient présentes.  
Un débat a suivi mettant en évidence les principales préoccupations de la population. 
 
Un registre pour y recevoir les éventuelles observations a été mis à la disposition de la population en 
Mairie. 
 
 
Synthèse des résultats de la concertation 
 
La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la 
population : 

 

• Pourquoi le PLU a-t-il été mis en révision ? 
✓ Le Plan Local d'Urbanisme a été révisé afin de mieux maîtriser l'urbanisation et de 

renforcer la protection de l'environnement, en réponse aux enjeux actuels de 
développement durable et de respect des nouvelles législations. Cette révision vise à 
limiter l'extension de l'urbanisation, en prenant en compte les risques 
environnementaux et les besoins en infrastructures. 

 

• Comment intégrer les problématiques de transport liées à l'augmentation des projets de 
logements, notamment avec la multiplication des constructions, qui se retrouve également 
dans la commune voisine, Menton ? 

✓ La gestion des problématiques de transport face à l'augmentation des projets de 
logements nécessite une planification urbaine intercommunale et axée sur des 
solutions de mobilité durable et efficaces. La CARF dispose de cette compétence.  
Cet enjeu est pris en compte dans le projet de PLU par un ralentissement du 
développement communal. 
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• La zone agricole et la zone naturelle peuvent autoriser des constructions ? 
✓ Les zones naturelles et agricoles peuvent autoriser des constructions liées et 

nécessaires à l’activité agricole. 
Elles peuvent par ailleurs autoriser des extensions mesurées des constructions 
existantes à usage d’habitation. 
Les prescriptions en zones naturelle et agricole font l’objet d’un avis de la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF). 
 

• A qui peut-on s’adresser pour des modifications de zonage ? 
✓ Le service urbanisme est à la disposition de la population. 

Un registre est également présent en Mairie. 
Après l’arrêt du PLU en conseil municipal, celui-ci fera l’objet d’une consultation des 
avis des personnes publiques associées et une enquête publique sera ensuite organisée.  
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La communication 
 
 
 

 
 
Affiche 
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Extrait Nice-Matin 27.11.2022 
 
 
 

 
 
Extrait de la publication sur les réseaux sociaux 
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Extrait du diaporama présenté à la population lors de la réunion publique organisée le 26 septembre 
2024 
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Extrait du registre mis à disposition du public en Mairie  
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4. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES, 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

(OAP), ZONAGE ET REGLEMENT  
 
 
Suite à des modifications du projet de PLU présenté à la population le 29 novembre 2022, une réunion 
publique s’est tenue le 23 avril 2025, afin que les habitants puissent prendre connaissance du nouveau 
projet de PLU notamment la traduction réglementaire du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) au sein des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP), du zonage et du règlement.  
 
Présentation des actions de concertation 
La réunion de présentation des traductions réglementaires du projet d’aménagement et de 
développement durables à la population a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet de la Mairie ; 
- Un affichage sur les panneaux publics en Mairie ; 
- Une annonce par voie de presse : 

o Nice-Matin le 18 avril 2025 
- Une diffusion sur les réseaux sociaux ; 
- Une annonce sur l’application Panneau Pocket. 

 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Le Maire. 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté bar le biais d’un 
diaporama, les OAP et les principes du projet de règlement et de zonage : 

- Rappel des contraintes supra-communales issues du diagnostic et les grandes lignes du projet 
communal inscrit dans le PADD ; 

- Principales évolutions entre le zonage et le règlement du PLU en vigueur et du PLU révisé ; 
- Traductions réglementaires retenues pour chaque orientation du PADD : zonage, règlement, 

OAP, prescriptions particulières (emplacements réservés, espaces boisés classés, éléments de 
patrimoine remarquable…) ; 

- Bilan des surfaces du PLU révisé.  
 
Une quarantaine de personnes étaient présentes.  
Un débat a suivi mettant en évidence les principales préoccupations de la population. 
 
Un registre pour y recevoir les éventuelles observations a été mis à la disposition de la population en 
Mairie. 
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Synthèse des résultats de la concertation 
 
La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la 
population : 

• Pourriez-vous nous détailler le projet de résidence autonomie ? 
✓ C’est un projet porté par Habitat 06 et le Département des Alpes-Maritimes. 
✓ Il prévoit la construction d'une soixantaine de logements, dont une dizaine destinés à 

accueillir des actifs. Trois bâtiments seront érigés dans ce cadre. 
Le nombre de logements a été réduit par rapport au projet initial. 
 

• La hauteur prévue pour ce projet n’est-elle pas trop importante ? 
✓ Le bâtiment sera situé à proximité de la route, ce qui permettra d'éviter tout impact 

visuel. De plus, le terrain étant en pente, l'intégration dans le paysage a été 
soigneusement étudiée, avec l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France 
(ABF). 
 

• Le projet de résidence a-t-il été pris en compte dans les dernières orientations du PADD, 
notamment en ce qui concerne les perspectives d’évolution et la consommation d’espace ? 

✓ Oui, ce projet a bien été intégré dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) ainsi que dans le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui a été débattu en 
conseil municipal. Le scénario de croissance choisi pour la commune prend en compte 
ce projet, et il est par conséquent supérieur aux prévisions du Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET). 

 

• La CARF doit travailler sur des prescriptions pour protéger la ressource en eau. 
✓ Comme mentionné, la question de la ressource en eau a été intégrée au projet de PLU. 

L'État a formulé un dire concernant la prise en compte de la disponibilité de l'eau dans 
les documents d'urbanisme. En réponse, la CARF a élaboré une note détaillant 
l'ensemble des éléments de réponse.  
De plus, le règlement du PLU a été complété par les services de la CARF ainsi que par 
la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations. 

 

• Comment les zones agricoles ont été délimitées ? 
✓ Les zones agricoles ont été délimitées en prenant en compte les zones agricoles définies 

dans le PLU en vigueur. 
Un recensement des terrains agricoles communaux à potentiel a été effectué lors d’une 
étude menée par la CARF. Cette étude a également été prise en compte. De plus, un 
projet FEADER a permis d'identifier des zones agricoles en friches, notamment à 
potentiel pour la culture des olives. 
Le travail sur les zones agricoles a fait l’objet d’un partage avec les services de l’Etat et 
la Chambre d’Agriculture.  

 

• Peut on imposer la réutilisation des eaux pluviales ? 
✓ Le PLU peut prévoir des recommandations ou des dispositifs incitatifs pour encourager 

cette pratique. Cela peut inclure des prescriptions techniques pour la récupération des 
eaux pluviales, en particulier dans les zones où la gestion des eaux pluviales est un 
enjeu majeur. 
Ces prescriptions doivent faire l’objet d’un avis de l’Etat, de la CARF et de l’ARS. 

 
 
 

AR Prefecture

006-210600672-20250729-2025_07_01-AR
Reçu le 30/07/2025



 

Bilan de la concertation publique 
 

Page | 20 

• Peut-on télécharger l’ensemble du PLU ?  
✓ Le service de l’urbanisme se tient à la disposition de la population pour toute question. 
✓ Le dossier complet de PLU sera disponible en téléchargement pendant la phase 

d’enquête publique.  
 

• Le PLU prévoit quel développement sur le secteur de la Sigua ? c’est un secteur qui pose 
énormément de problème, la commune ne peut accueillir plus de développement. 

 
✓ Comme précisé dans le PADD, la volonté de la commune pour ce secteur est de 

préserver la densité actuelle et de ne pas envisager de nouveaux développements, 
compte tenu des risques naturels et des capacités limitées des réseaux 
d’infrastructures. Le PLU en vigueur apparaît en effet trop permissif et ne prend pas 
suffisamment en compte les contraintes environnementales et le contexte spécifique 
de la commune. 
Les risques naturels (inondations, glissements de terrain) doivent être prioritairement 
considérés dans la gestion du territoire. De même, l'extension de l’urbanisation 
pourrait aggraver la pression sur des réseaux déjà saturés (eau potable, 
assainissement, voirie, etc.) et les équipements notamment l’école ce qui entraînerait 
des coûts supplémentaires pour la collectivité. Il est donc nécessaire de réorienter le 
PLU pour l'adapter aux réalités locales, en privilégiant la gestion raisonnée de l’espace 
plutôt que l’expansion.  
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Affiche 
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Publication sur Facebook 
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Parution dans le Nice-Matin  
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Photo de la réunion publique 
 
 

 
 
 
Extrait du diaporama 
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Publication sur Facebook après la réunion publique 
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Extrait du site internet de la commune avec des documents du PLU téléchargeables 
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Panneau 
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Panneau 
 
 

AR Prefecture

006-210600672-20250729-2025_07_01-AR
Reçu le 30/07/2025



 

Bilan de la concertation publique 
 

Page | 29 

REGISTRE  
 
Les requêtes formulées dans le registre, ainsi que dans les courriers et courriels, concernent 
principalement des demandes particulières de modifications de zonage, notamment le passage de la 
zone N (naturelle) à la zone U (urbaine).  
 
Ces demandes ont été analysées et engendrent souvent une consommation d'Espace Naturel Agricole 
et Forestier ou se situent dans des zones discontinues ou en zone rouge du Plan de Prévention des 
Risques (PPR), ce qui soulève des problématiques en termes d’aménagement du territoire et de gestion 
des risques. 

 

 

CONCLUSION 
 
Une concertation s’est donc tenue de manière continue durant l’établissement du projet de plan local 
d’urbanisme. On peut considérer qu’elle s’est déroulée conformément au cadre fixé par la délibération 
et qu’elle a été étendue en pratique. 
 
Le bilan des diverses modalités de la concertation montre que le public a privilégié tous les échanges 
directs (réunions publiques, visites et courriers). 
 
Les échanges par mails ont été essentiellement liés à des informations sur la constructibilité des 
parcelles privées.  
 
La possibilité d’écrire au maire constitue la plus élémentaire forme de communication, mais il y a lieu 
de l’élargir aux multiples visites, demandes de renseignements et de transmission de documents, 
appels téléphoniques, rendez-vous avec les services communaux, interrogations sur le degré 
d’avancement de la procédure … 
Ce moyen d’échange a été largement utilisé par la population. 
 
La concertation a permis à la commune de faire progresser le projet, car l’ensemble des expressions 
du public a donné lieu à un travail d’analyse. 
 
On peut donc conclure que le public s’est estimé suffisamment informé quant au projet de révision du 
PLU. 
 
 
Il ressort de la concertation préalable qu’aucune observation majeure remettant en cause l’essence 
même du projet n’a été exprimée.  
Elle se poursuivra avec l’étape majeure que constitue l’enquête publique. 
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